Collombey—-Muraz v

CADASTRE FORESTIER

PLAN N’ 33

Délimitation du périmétre : Hubert Rappo, inspecteur du IX&me Arrondissement

Relevé : Bureau de géométres G.Rey—Bellet SA
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Mise & l'enquéte : limite de la forét par rapport au terrain & batir

Mise en consultation : limite de la forét en dehors des zones G bdatir

Pour approbation des délimitations forestiéres
Homologué par le Conseil d’Etal
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Christophe CACHAT
Ing. rural et géom. EPF/SIA
Géometre officiel
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L'utilisation de ce plan @ des fins commerciales
et pour des publications de tout genre est sou—
mise a autorisation (art.2, 2e dlinéa de la loi
féderale du 21 juin 1935 concernant |'établisse—
ment de nouvelles cartes nationales).Les infrac—
tions peuvent &tre poursuivies par voie pénale.
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